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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-92938

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-92938

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87397

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte de Gestion de l'Eau et de l'Assainissement de GuadeloupeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

90300112100016N° National d'identification : 
LE GOSIERVille : 

97190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

STRUCTURATION DE LA FONCTION RH AU SEIN DU SMGEAG FV-JLPIntitulé du marché : 
79414000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le Syndicat Mixte de Gestion de l’Eau et de l’Assainissement de la Description succincte du marché : 

Guadeloupe (SMGEAG) a la charge de la gestion de l’eau et de l’assainissement sur l’archipel, à l’
exception de Marie-Gal...(voir DCE)

Prix - 50 Délai - 10 Valeur technique - 40Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "Procédure", au lieu de "Date et heure limite de réception des plis :19/08/2025 
à 12:00", lire "Date et heure limite de réception des plis :29/08/2025-13:00"
Dans la rubrique "Date limite de réception des offres", au lieu de "19/08/2025 Heure Locale: 
12h00", lire "29/08/2025 Heure Locale: 13h00"

18/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-92938
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-92938
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